
Secrétariat général
Service des ressources humaines
Sous-direction de la gestion des carrières et de la 
rémunération
Bureau de gestion des personnels enseignants et des 
personnels de la filière formation-recherche 
(BE2FR) 
78, rue de Varenne
75349 PARIS 07 SP
01 49 55 49 55

Note de service

SG/SRH/SDCAR/2026-127

06/03/2026

Date de mise en application : 06/03/2026
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
SG/SRH/SDCAR/2025-154 du 13/03/2025 : Liste des postes proposés à la mobilité au sein des 
établissements d'enseignement agricole privés sous contrat avec l'Etat pour la rentrée scolaire 2025.
SG/SRH/SDCAR/2025-181 du 20/03/2025 : ADDITIF à la note de service SG/SRH/SDCAR/2025-
154 du 13/03/2025 portant liste des postes proposés à la mobilité au sein des établissements 
d'enseignement agricole privés sous contrat avec l’État pour la rentrée scolaire 2025.
SG/SRH/SDCAR/2025-186 du 26/03/2025 : ADDITIF n° 02 à la note de service 
SG/SRH/SDCAR/2025-154 du 13/03/2025 portant liste des postes proposés à la mobilité au sein 
des établissements d'enseignement agricole privés sous contrat avec l’État pour la rentrée scolaire 
2025.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 1

Objet : liste des postes proposés à la mobilité au sein des établissements d'enseignement agricole 
privés sous contrat avec l'Etat pour la rentrée scolaire 2026

Cette instruction complète l’instruction SG/SRH/SDCAR/2026-36 du 19/01/2026 relative à la 
campagne de mobilité des agents contractuels de droit public exerçant au sein des établissements 
d’enseignement agricole privés sous contrat avec l’État pour la rentrée scolaire 2026

Destinataires d'exécution

DRAAF/services régionaux de la formation et du développement 
DAAF/services de la formation et du développement ;



Établissements d'enseignement technique agricole privés sous contrat relevant de l’article L.813-8 
du code rural et de la pêche maritime

Destinataires d'information

Direction générale de l’enseignement et de la recherche ;
Inspection de l'enseignement agricole ;
Organisations syndicales de l'enseignement agricole privé ;
Fédérations de l'enseignement agricole privé.

Textes de référence :
Article 48 du décret n° 89-406 du 20 juin 1989 modifié relatif aux contrats liant l’État et les 
personnels enseignants et de documentation exerçant en section éducation physique et sportive des 
établissements mentionnés à l'article L. 813-8 du code rural

Note de service SG/SRH/SDCAR/2026-36 du 19/01/2026 relative à la campagne de mobilité des
agents contractuels de droit public exerçant au sein des établissements d’enseignement agricole 
privés sous contrat avec l’État pour la rentrée scolaire 2026



 

 

Est annexée à la présente note la liste des postes proposés à la mobilité des personnels enseignants et de 

documentation des établissements mentionnés à l'article L. 813-8 du code rural pour l’année scolaire 2026 / 

2027. 

 

Seuls les agents contractuels de droit public dont le contrat est définitif, les fonctionnaires détachés 

exerçant dans les établissements d’enseignement d’agricole privés sous contrat et les maîtres de l’éducation 

nationale peuvent postuler sur un poste vacant ou susceptible de l'être. 

 

L'agent qui souhaite postuler sur un poste vacant ou susceptible de l'être adresse sa candidature à la   

DRAAF-SRFD / DAAF-SFD de sa région d'affectation par voie électronique. Le chef de son établissement 

d’affectation et le chef d’établissement qui propose le poste sont mis en copie de ce courriel. Dès 

réception, les services de la DRAAF-SRFD/ DAAF-SFD en accusent réception.  

 

Les enseignants dont le poste fait l’objet d’une proposition de résiliation ou de réduction de contrat et qui 

souhaitent retrouver un emploi doivent impérativement participer au mouvement. Il leur est conseillé de se 

positionner en priorité sur les postes déclarés vacants dans leur discipline au contrat, en sachant qu’ils 

bénéficient d’une priorité de rang 1 conformément à l’article 49 du décret 89-406 du 20 juin 1989. 

 

Parallèlement, le candidat prend contact par courrier, par téléphone ou par courriel avec le chef de 

l’établissement qui propose le poste afin de fixer une date d’entretien. Celui-ci est tenu d’y répondre. En cas 

d’absence de réponse du chef d’établissement, l’agent en informe sans délai par courriel la DRAAF- 

SRFD/DAAF-SFD, ou le SRH/SDCAR/BE2FR pour les lauréats des concours externes du ministère chargé de 

l'agriculture et pour les candidatures des maîtres du ministère chargé de l'éducation nationale à l’adresse 

suivante : mobiliteprive.sg@agriculture.gouv.fr 

 

Les formulaires de candidature ainsi que le calendrier du mouvement de l’emploi sont annexés à la note de 

service SG/SRH/SDCAR/2026-36 du 19/01/2026 relative à la campagne de mobilité des agents contractuels 

de droit public exerçant au sein des établissements d’enseignement agricole privés sous contrat avec l’État 

pour la rentrée scolaire 2026. 

 

Il est rappelé que les candidatures doivent être adressées dans le strict respect des dates fixées au 

calendrier du mouvement de l'emploi dans cette noté précitée, soit au plus tard le jeudi 2 avril 2026. 

 

 

 

             Pour la ministre, et par délégation, 

 

L’adjointe au sous-directeur 

de la gestion des carrières 

et de la rémunération 

 

 

Virginie  CHENAL 
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